
AVENANT N°1 A LA CONVENTION COVID-19-LONG, APPROUVEE LORS DU COMITE DE L’ASSURANCE DU 10 JUIN 2024.


Vu la loi du 13 juin 2021 portant des mesures de gestion de la pandémie COVID-19 et d'autres mesures urgentes dans le domaine des soins de santé, et notamment son article 43,

Il est convenu ce qui suit entre,

d'une part,

	le Comité de l’assurance, premier contractant,

et, d'autre part,

	les organismes assureurs, deuxième contractant,

le médecin généraliste détenteur du DMG et les dispensateurs de soins de première ligne, troisième contractant 

le neuropsychologue et l'ergothérapeute de deuxième ligne, quatrième 	         	contractant


Article 7. 
L'article 7 de la convention du 10 juin 2024 est remplacé par ce qui suit : 

Art. 7. Durée
La présente convention prend effet le 1er juillet 2024 et arrive à échéance le 31 décembre 2026. 

Pour tout traitement commencé avant la fin de cette convention, les prestations effectuées au plus tard le 31 décembre 2026 seront prises en charge. Après le 1er janvier 2027, aucune prestation ne pourra être attestée en vertu de cette convention.

S'il existe une nouvelle convention avant le 31 décembre 2026 dans lequel les patients atteints de Covid long peuvent être inclus, les nouveaux patients doivent être immédiatement intégrés dans cette nouvelle convention.


Article 8. 
L'article 8 de la convention du 10 juin 2024 est supprimé. 

